
REPUBLIQUE DU BENIN
Fratemiié.Jusrico-Travait

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2015.395 DU 20 JUILLET 20,I5
portant adoption du plan de zonage des bassins
cotonniers en République du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n" 90-32 du 1'1 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

le décret n"2012-191 du 03 juillet 2012 fixant la structure type des
Ministères ;

le décret n" 2015-370 du 18 juin 2015 portant composition du
Gouvernement;

le décret n"2012-544 du 17 décembre 2012 portant attributions,
organisations et fonctionnement du Ministère du Développement, de
l'Analyse Economique et de la Prospective ;

le décret n"2012-541 du 17 décembre 2012 portant attributions,
organisations et fonctionnement du Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et
de la Pêche ;

le décret n'2014-245 du 04 avril 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de
l'Homme;

le décret n"2014-757 du 26 décembre 2Q14 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l'Economie, des Finances et des
Programmes de Dénationalisation ;

la décision du Conseil des Ministres en sa séance du 29 avril 2012, relative
à la suspension de l'Accord-cadre entre l'Etat et I'Association
lnterprofessionnelle du Coton (AlC) ;

la décision du Conseil des Ministres en sa séance du 30 décembre 2014
portant création d'un comité sur les réformes structurelles et institutionnelles
à engager dans la filière coton ;

proposition conjointe du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la
Pêche, du Ministre du Développement, de l'Analyse Economique et de la ,1

Prospective, du Ministre de l'Economie, des Finances et des Programmes/
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de Dénationarisation et du Garde des sceaux, Ministre de ra Justice, de raLégislation et des Droits Oe t,Homme ; 
-

Le conseir des ,vrinistres, entendu en ses séances extraordinaires des 07,0g,
1 4 et 1 5 avril 2015 ,

DEGRETE:
Articre 1e': Est adopté.re pran de zonage des bassins cotonniers en quatre (04)zones de production cotonnière, à iavoir :

1. Zone 1 (Alibori + Kérou) : Banikoara, Ségbana, Karimama,Malanville, Gogounou, KanAi ét Kérou ;
2. Zone Z Çprgoy)-.: Bembèrèkè, Kataté, Nikki, pèrèrè, Tchaourou,parakou, N,Dali et Sinendé :

3. Zone J (Atacora-Donga sans Kér9u) : Kouandé, Tanguiéta,péhunco, Matéri, cobrÿ, ouaké, BassrTa, aouxoumii,-ïoucountuna,
Natitingou, Copargo et-Djougou j

4. Zone 4 (Zou-Co,ines, Mono-Coulo. 9t plateau).. Ouêssd, Eanfè,Savatou, Gtazoué, Sayè, Dassa, Bohicon, Ab;;r;,-ilËàngniroun,
Zagnanado,. Covè, _Djidja, ZaKpota, Aptahoue. Djakotomey, Dogbo,Klouékanmé, Lalo, Toviklin, Lokôssa, xétou, poOe ét;;i;_6'rèrè.

Article 2 : La zone'r (Aribori + Kérou) est attribuée à ra soNApRA qui va |animerà titre expérimental à compter de la 
"rhp"gn" 

,gricole 201S_2016.

Article 3 ; Les Zones 2, 3 el 4 deviendront actives à l,issue d,un appel àconcurrence au terme duquer eiles seront attribuées à des sociétés cotonnieresadjudicataires.

Articre 4 : Le premier Ministre chargé du Déveroppement Economique, deI'Evaluation des poritiques pubriques et oË ta piomotion oe ra Bonne Gour"rnance,le Ministre de |Agricurture, de r'Èrevage et oe là' pc"n", re uinrsirÀ aei"t cnrrgede l'Economie, des Finances et des eiogrammes de Dénationalsation et re Gardedes sceaux, Ministre de ra Justice, oe raiegisration et des Droits de 
'Homme 

sont

::::ff. 
chacun en ce qui te concerne, oe râppiication des dispositrn. J, présent

Article 5 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,prend effet à compter de sa date de signature ei sera pubrié au Journar officier dela République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 20 j a 015

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef au Gouvernement 
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Le Premier Ministre chargé du Développement Economique, de l'Evaluation des
Politiques Publiques et de la Promotion de la Bonne Gouvernance,

Lionel Z OU

Le Vice- Premier Ministre Chargé de
l'Enseignement Supérieur et de la

Recherche Scientifique,

Le Garde es Sceaux, Ministre de la Justice.
de la Législation et des Droits de l'Homme,

l
Francois Adebavo ABIOLA

Le Ministre d'Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des

à

Programmes de Dénation alisation,
.--\)

Komi KOUTCHE
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Martine Evelvne A. da SILVA- AHOUANTO

Le Ministre de l'Agriculture,
de l'Elevage et de la Pêche,

Rufin Orou Nan NANSOUNON
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